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cliente de Coop. Et c’est bien pra-
tique, ça tombe au même mo-
ment que le treizième salaire.»

Mais d’aussi bonnes affaires
signifient également files d’at-
tente en caisse. «C’est ma femme
qui m’a envoyé. Mais c’est vrai-
ment la dernière fois. J’ai perdu
deux heures à faire la queue pour
payer», grogne Hermann Gander
au moment de sortir du magasin
Manor de la capitale vaudoise.

Et s’il fallait jouer des coudes
dans les rayons des magasins du
canton, sur les sites Internet de
plusieurs grandes enseignes
aussi ça se bousculait. «Notre site
est momentanément hors ser-
vice. Veuillez nous excuser pour
l’attente» ou «En raison de tra-
vaux de maintenance, notre
shop en ligne est accessible de
manière restreinte»: plusieurs
grandes enseignes, à l’instar de
Manor, ont vu leur site de vente
en ligne paralysé. «Entre 7 h et
8 h du matin, puis autour de
midi, nous avons enregistré un
volume de trafic exceptionnel,
confirme la porte-parole de Ma-
nor, Elle Steinbrecher. Même si
nous avions augmenté la capa-
cité du système pour l’occasion,
nous avons hélas été confrontés
à des ralentissements ainsi que
des bugs.»

A noter que cette ruée sur les
bonnes affaires a également gé-
néré des embouteillages sur plu-
sieurs routes du canton. Notam-
ment à la sortie d’autoroute de
Coppet, non loin des magasins
de Chavannes-de-Bogis. F.GN

Commerce
Files d’attente
en caisse et sites Internet 
surchargés: les enseignes 
qui se sont prêtées au jeu 
des grandes soldes
à l’américaine ont été 
prises d’assaut

«C’est Noël avant l’heure pour
tous les parents», rigole Stépha-
nie Siegler. Son panier déjà bien
rempli, cette mère de famille
comptait profiter un maximum
des remises exceptionnelles que
le magasin Coop de Saint-Lau-
rent, à Lausanne, proposait hier
pour le Black Friday. «A l’appro-
che des Fêtes, il faut dire que
30% sur tous les jouets, ça repré-
sente des économies bienve-
nues. Surtout quand on a une
grande famille», ajoute-t-elle.

Arrivée tout droit des Etats-
Unis, où elle envahit les magasins
au lendemain de la fête de
Thanksgiving, la fièvre acheteuse
du Black Friday a timidement ga-
gné la Suisse romande il y a deux
ans. Et depuis, elle ne cesse de
gagner du terrain. Métro Bouti-
que, Manor, Fnac, Interdiscount,
Vögele: tout comme Coop, elles
étaient des dizaines et des dizai-
nes d’enseignes, hier, à proposer
des prix cassés pour booster 
leurs ventes. Certaines d’entre
elles prolongent leurs promo-
tions ce samedi. «Pour une fois
que les Etats-Unis nous appor-
tent quelque chose de bien, 
lance Sarah Bovet, une autre

Lausanne
Cinq organisations
se réclament de l’UDC 
dans et autour du chef-
lieu. Trois sont proches
de Claude-Alain Voiblet, 
deux du parti cantonal. 
Les accusations fusent

La guerre est déclarée depuis
mercredi. Car ce soir-là, l’UDC
du district de Lausanne a lancé
officiellement son appel à candi-
datures pour le Grand Conseil en
vue des élections cantonales de
2017. Le problème, c’est que
cette section n’est pas reconnue
par le parti cantonal. Elle est pré-
sidée depuis longtemps par Phi-
lipp Stauber, qui fait partie des
dissidents de l’UDC Vaud. Il pré-
side aussi le Parti libéral-
conservateur (PLC), fondé par 
ces mêmes dissidents.

Dans le district de Lausanne,
cinq organisations se réclament
de l’UDC Vaud ou de l’UDC
Suisse (voir infographie). Sum-
mum du problème, deux portent
le même nom: UDC Lausanne.
Les accusations d’illégitimité
s’accumulent et le prochain con-
grès de l’UDC Vaud devrait y
mettre de l’ordre la semaine pro-
chaine.

Retour en arrière pour tenter
de comprendre ce micmac. A
l’origine, le parti cantonal comp-
tait deux sections à Lausanne:
celle de la ville, présidée par
Claude-Alain Voiblet, et celle du
district, présidée par Philipp
Stauber. Mais en avril, le parti
cantonal a exclu Claude-Alain
Voiblet. Résultat: tout en restant
à la tête de la section de la ville,
Claude-Alain Voiblet a créé le
Parti libéral-conservateur, qui
promeut «une politique proche
de celle de l’UDC Suisse», selon
ses statuts. Philipp Stauber fait
partie de ceux qui l’ont rejoint au
PLC. Mais il est resté à la tête de
la section de district. Ces deux
UDC locales (ville et district) sont

donc devenues dissidentes. Mais
elles estiment avoir le droit, juri-
diquement, de porter l’appella-
tion UDC et de présenter des can-
didats sous ce label.

En face, pour régler la situa-
tion, l’UDC Vaud a décidé de
créer deux nouvelles sections:
l’UDC Lausanne 2.0 (comme le
dit sa présidente, Anita Messere)
et l’UDC sous-arrondissement de
Romanel.

Une chose est certaine: l’UDC
Vaud ne reconnaîtra pas les can-
didats dégottés par Philipp
Stauber. Mais il ne s’émeut pas:

«Ce sont les sections de district
qui sont chargées de présenter
des candidats pour le Grand
Conseil, commente Philipp 
Stauber au téléphone. Ce n’est
pas du ressort de l’UDC Vaud.
Nous tenons à faire cela formel-
lement pour nos membres. No-
tre section existe encore, qu’elle
soit reconnue ou non par l’UDC
Vaud.»

Et l’UDC Lausanne, celle que
présidait Claude-Alain Voiblet,
où en est-elle? «Elle est un peu en
veille», concède Philipp Stauber.
Claude-Alain Voiblet a bien an-
noncé qu’il en quittait la prési-
dence, mais aucune assemblée
générale n’a entériné la décision.

Philipp Stauber note n’avoir
jamais été officiellement informé
de la création d’une nouvelle
section lausannoise. «Aucune
nouvelle section locale UDC n’a
été créée récemment dans le dis-
trict. Jusqu’à preuve du con-
traire, Anita Messere n’est ni pré-
sidente ni membre du comité de
l’UDC ville de Lausanne», ajoute-
t-il par écrit, dans un mail
adressé à la rédaction de 24 heu-
res. Claude-Alain Voiblet, lui, ne
souhaite pas s’exprimer sur ce
sujet.

Evidemment, l’appel à candi-
datures de Philipp Stauber agace
les responsables des sections qui
ont prêté allégeance au parti

vaudois, Anita Messere en tête.
«Le Parti libéral-conservateur a
organisé une assemblée générale
en utilisant notre logo et notre
nom», estime-t-elle. Mais elle
garde confiance pour les élec-
tions de 2017: «Claude-Alain Voi-
blet a réuni autour de lui le maxi-
mum qu’il pouvait, note-t-elle.
Le Parti libéral-conservateur n’a
pas de potentiel plus important.»

Kevin Grangier, secrétaire gé-
néral de l’UDC Vaud, est plus sé-
vère. «Nous condamnons l’usur-
pation de notre étiquette politi-
que et nous ne reconnaissons
pas la légitimité de cet appel à
candidatures, explique-t-il. Plus
aucun membre de l’UDC ne par-
ticipe à ces séances organisées
par des personnes exclues de no-
tre parti, qui prétendent pouvoir
présider deux partis en même
temps.»

Mais au fait, à qui appartient
la marque UDC? A l’UDC Suisse,
selon Kevin Grangier. Le parti
national autorise les sections affi-
liées à l’utiliser. C’est pourquoi
l’UDC Vaud prévoit d’«éteindre»
l’affiliation des sections dirigées
par ses dissidents lors de son
congrès jeudi prochain. «En
aucun cas il n’y aura deux listes
avec le nom UDC à Lausanne,
ajoute Kevin Grangier. Nous ne
le tolérerons pas.» 
Mathieu Signorell

PUBLICITÉ

Energie
Un gabarit sonore 
reproduisant le 
bruit des éoliennes 
veut démontrer 
leur impact réel. 
Une première

Erwan Le Bec

Le bruit d’une éolienne? Infernal
selon les uns, inexistant selon les
autres. Alors qu’aucune ne
tourne encore dans le ciel vau-
dois, les Services industriels de
Lausanne se sont livrés à une
simulation au moyen d’un gaba-
rit sonore près du Chalet-à-Go-
bet. Il doit reproduire de ma-
nière précise l’effet d’une des
hélices d’Eoljorat Sud, en l’oc-
currence celle prévue dans la
plaine de la Mauguettaz. De
l’avis des organisateurs – la dé-
monstration publique a lieu ce
samedi –, c’est une première en
Suisse, voire même au-delà. De
quoi donner des idées aux pro-
moteurs et aux opposants des 18

autres parcs éoliens prévus en
terre vaudoise.

Là où Lausanne innove, c’est
dans la méthode de reproduction
du bruit. Plutôt que de proposer 
un simulateur en milieu isolé, 
l’étude de la HEIG-VD menée
après une interpellation du 
Conseil communal propose une 
modélisation en situation, non 
loin d’une route et d’un quartier 
résidentiel. Le bruit de base a été
capturé auprès de l’éolienne de 
Charrat (VS). Ensuite décomposé
en moyenne puis reproduit en al-
gorithme, il génère des fréquen-
ces qui rendent à la fois le bruit 
mécanique de la nacelle et les on-
dulations provoquées par les pa-
les. Au point d’émission, le bruit 
atteint 104 décibels. A titre de 
comparaison, le volume maximal
autorisé pour un concert en plein
air dans le canton est de 93 dB.

Discret à fort
Résultat auprès des 13 haut-
parleurs? Inaudible avant une dis-
tance de 750 mètres, le bruit de la
machine tournant à plein régime
devient clairement perceptible à 
350 mètres. «Et il s’agit d’un scé-

Lausanne simule le bruit des éoliennes

Lausanne et région

Hier, la fièvre acheteuse du Black 
Friday n’a pas épargné le canton

Les groupes qui se réclament de l’UDC à Lausanne et leurs présidents
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UDC Ville 2.0UDC Ville

Anita
Messere
Reconnu 
par l’UDC Vaud

Sera reconnu 
par l’UDC Vaud

Pas reconnu 
par l’UDC Vaud

Pas reconnu 
par l’UDC Vaud

Pas reconnu 
par l’UDC Vaud

Claude-Alain
Voiblet

Philipp
Stauber

Philipp
Stauber

Encore
à créer

UDC
District

PLC
Parti libéral-conservateur 

UDC
Romanel

Anne-Laure
Amato
Cliente
de Manor 

«J’avais rien de 
spécial à acheter 
mais au final je me 
suis laissé prendre 
au jeu»

Cinq formations se bagarrent autour du label UDC

Le chiffre

26%
C’est la proportion de Vaudois 
qui ont déménagé entre 2013 
et 2015. «Dans 30% des cas, 
ces personnes mobiles ont 
quitté le canton, 32% se sont 
installées dans une autre 
commune du canton et 36% 
ont déménagé tout en restant 
dans la même commune», 
selon la dernière édition de 
Numerus, le courrier statisti-
que de l’Etat de Vaud. Le solde, 
1,5%, est composé de person-
nes qui se sont installées dans 
un «ménage collectif», comme 
un EMS par exemple.
M.SL

Etat de Vaud
Un nouveau 
règlement pour 
les employés
Le Conseil d’Etat a adopté un 
nouveau règlement qui prévoit 
la création d’une Commission 
de coordination pour la 
protection de la santé et de la 
sécurité de ses collaborateurs 
au travail. Elle sera composée 
de représentants du personnel, 
de l’Etat et de professionnels 
de la santé. Pour le gouverne-
ment cantonal, ce nouveau 
règlement doit assurer la 
sécurité de ses employés 
durant leur travail. «Un souci 
permanent pour un employeur 
qui se doit d’être exemplaire.» 
R.B.

«Aucune section 
locale UDC n’a été 
créée récemment 
à Lausanne»
Philipp Stauber Président
du Parti libéral-conservateur

«Nous 
condamnons 
l’usurpation
de notre étiquette 
politique»
Kevin Grangier Secrétaire 
général de l’UDC Vaud

Hermann
Gander
Client
de Manor

«C’est la dernière 
fois. J’ai fait deux 
heures de file 
d’attente pour 
payer»

Sarah
Bovet
Cliente
de Coop

«C’est bien pratique, 
ça tombe en même 
temps que le 13e 
salaire»


